L’Union des Villes et Communes de Wallonie met ce modèle à la disposition de ses membres.

Le modèle peut être adapté aux spécificités locales.
REGLEMENT COMMUNAL RELATIF AUX CHANTIERS EN VOIRIE
LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L1122-33,
Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 119, 119bis et 135, par. 2,

Vu la circulaire ministérielle du 11 janvier 2001 relative au champ d’application et à l’entrée en vigueur du cahier des charges-type RW99 pour les travaux d’aménagement de l’espace public et d’évacuation des eaux usées, 
Attendu que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages d'une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics,
Considérant qu'il appartient aux communes de veiller au bon déroulement de tous les travaux en voirie sur leur territoire, au regard notamment des impératifs liés à la sécurité des usagers de la voie publique et à la commodité de passage sur celle-ci,
Qu'il leur appartient de veiller à la bonne conservation des voiries dont elles sont les gestionnaires,

Sur proposition du collège communal,

Après délibération,

Avec … voix pour, … voix contre et … abstentions,

ADOPTE
Chapitre liminaire - Généralités

Article 1er – Définitions
Au sens du présent règlement, l'on entend par:

· chantier: tout travail isolé ou tout ensemble de travaux à exécuter sous, sur ou au-dessus de la voirie;

· voirie: la voirie publique terrestre routière, y compris celle destinée à être incorporée au domaine public, composée de toutes aires et voies destinées à la circulation publique ainsi que des dépendances nécessaires à sa conservation et de l'espace aérien et souterrain y afférents;

· voirie communale : voirie dont la commune est gestionnaire;
· maître de l'ouvrage: la personne physique ou morale de droit privé ou de droit public qui initie des travaux sous, sur ou au-dessus de la voirie et qui exécute ou fait exécuter ces travaux;

· jour: jour calendrier;

· coordinateur-pilote: le maître de l'ouvrage désigné en vertu de l'article 5, chargé notamment de la coordination, de l'élaboration et de l'introduction d'une demande d'autorisation visée à l'article 3 ainsi que de l'organisation et de l'exécution du chantier qui s'ensuit, le cas échéant;

· entrepreneur: le maître de l'ouvrage, lorsqu’il exécute lui-même le chantier, ou celui qui, lié au maître de l’ouvrage par un contrat d’entreprise ou adjudicataire d’un marché public, exécute le chantier;
Chapitre Ier – Organisation des chantiers et conservation de la voirie communale
Article 2 – Programmation des chantiers

Sans préjudice d'autres obligations légales ou réglementaires, les personnes suivantes communiquent au collège communal, au fur et à mesure et au moins le 30 juin et le 31 décembre de chaque année, au moins la programmation annuelle des chantiers qu'elles envisagent d'exécuter ou de faire exécuter sur la voirie communale:
· les opérateurs de réseaux de télécommunications;

· les opérateurs de radio-télédistribution;

· les transporteurs et les distributeurs d'énergie;

· les transporteurs, les distributeurs et les collecteurs de fluides;

· les gestionnaires de voirie ainsi que les personnes morales qui en dépendent;

· et toutes personnes qui disposent du droit d'utiliser la voirie pour y exécuter des travaux.

Sont dispensés de programmation les chantiers suivants: 
· les ouvertures en trottoirs ou en aires de stationnement, nécessitées par la pose ou l'entretien des conduites de branchement des propriétés riveraines aux réseaux existant aux abords de celles-ci;

· toute intervention en voirie dont l'emprise est inférieure à [compléter (par ex. 10)] mètres courants, relative aux boîtes de jonction pour l'électricité, aux chambres de tirage pour les câbles de télédistribution et de télécommunication, aux vannes pour le gaz et l'eau, aux chambres de visite, aux avaloirs et autres équipements ou installations légers du même type, y compris le tirage de câbles dans des gaines existantes, et ce pour autant qu’il n’y ait pas de traversée de chaussée.

· [à compléter]
Article 3 – Autorisation et déclaration de chantier: principes généraux

Par. 1er – Sauf urgence motivée, appréciée par le collège communal, aucun chantier relatif à la voirie communale ne peut être entamé sans autorisation préalable du collège communal. 
Sont dispensés d'autorisation, les chantiers dispensés de programmation conformément à l'article 2, al. 2. 

Toutefois, pour les travaux dispensés d’autorisation, la remise en état de la voirie doit se faire dans les règles de l’art et dans le délai imparti par le collège communal. A défaut, celui-ci peut faire procéder à cette remise en état par un entrepreneur de son choix et aux frais du maître de l’ouvrage.
Par. 2 – Tout chantier relatif à la voirie communale et dispensé d’autorisation conformément au par. 1er doit être déclaré au collège communal par tout maître de l'ouvrage au moins [compléter] jours avant son commencement. Cette déclaration se fera par [fax, courrier électronique,…] et sera conforme au modèle repris en annexe du présent règlement. 

En cas d’urgence motivée, appréciée par le collège communal, cette déclaration se fera simultanément au début de l’exécution du chantier en voirie ou, à défaut de pouvoir l’être simultanément, dans les plus brefs délais.

Article 4 – Coordination des chantiers

Par. 1er – Sauf urgence motivée, appréciée par le collège communal, aucun chantier relatif à la voirie communale ne peut être entamé sans coordination préalable, dans le temps et dans l'espace, des maîtres de l'ouvrage. 

Sont dispensés de coordination les chantiers suivants:

· ceux dispensés d'autorisation conformément à l'article 3, par. 1er, al. 2;

· ceux relatifs aux installations aériennes, à l'exception des travaux nécessitant la pose de nouveaux poteaux;

· [compléter le cas échéant]. 
Par. 2 – Le maître de l'ouvrage qui désire exécuter un chantier soumis à coordination, dénommé ci-après le demandeur de coordination, envoie une demande de coordination aux personnes visées à l'article 2, dont des installations ou équipements sont susceptibles de se trouver dans le périmètre concerné par le chantier ou, à tout le moins, sur le territoire communal. A cet effet, il pourra obtenir, auprès du collège communal ou de son délégué, la liste des personnes ayant remis une programmation de chantier prévue à l’article 2.
Les personnes visées à l'article 2 auxquelles une demande de coordination a été envoyée disposent de [compléter (par ex. 15)] jours à compter du jour de son envoi pour y répondre. A défaut de réponse dans ce délai, elles sont présumées ne pas vouloir coordonner de chantier avec celui du demandeur de coordination. 

Dans un délai de [compléter (par ex. 25)] jours à compter du jour de l'envoi de la demande de coordination, le demandeur de coordination convoque à une réunion de coordination les personnes visées à l'alinéa précédent qui ont manifesté leur intérêt ainsi que, si elle n'est pas déjà visée, la commune. 

La réunion a lieu dans un délai de [compléter (par ex. 35)] jours à compter du jour de l'envoi de la demande de coordination. Si elle doit être tenue, la réunion plénière d'avant-projet visée à l'article L3341-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation peut se tenir simultanément à la réunion visée par le présent règlement. 

Un coordinateur-pilote est désigné de commun accord à cette occasion. A défaut d'accord, le demandeur en coordination est désigné d'office. 

Article 5 – Autorisation de chantier
Par. 1er – Le coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, le maître de l'ouvrage prépare une demande commune d'autorisation de chantier contenant:

· les coordonnées de chaque maître de l'ouvrage appelé à participer au chantier, avec mention le cas échéant du coordinateur-pilote;

· la localisation du chantier et les dimensions de l'emprise nécessaire à son exécution, reportées sur un plan de situation à l'échelle [compléter (par ex. 1/10.000ème)];

· une note descriptive des travaux à réaliser, comprenant notamment la nature des travaux et, le cas échéant, des installations mises en place et des installations démontées, ainsi que les techniques projetées pour leur réalisation; 

· une vue en plan des travaux, établie à l'échelle [compléter (par ex. 1/500ème)], mentionnant au moins les éléments suivants:

· le nom des voies publiques;

· les numéros de police des immeubles;

· la délimitation des composantes de la voirie, notamment les trottoirs, les aires de stationnements, les bermes, les îlots et les pistes ou bandes cyclables;

· la signalisation routière alimentée en électricité;

· l'éclairage public;

· le mobilier urbain;

· les arbres;

· les ouvrages d'art en sous-sol;

· [compléter le cas échéant]

· des plans en coupes transversales établis à l'échelle [compléter (par ex. 1/100ème)], permettant d'y repérer l'implantation des ouvrages à réaliser, et mentionnant au moins les arbres et les ouvrages d'art en sous-sol;

· la durée et la période prévues pour l'exécution du chantier et, le cas échéant, les phases éventuelles d'exécution;

· [compléter le cas échéant].

La demande d'autorisation de chantier est envoyée en [compléter] exemplaires au collège communal par le coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, le maître de l'ouvrage, [compléter (par ex. 90)] jours au moins avant le début projeté du chantier. 

Dans les [compéter (par ex. 15)] jours de la réception de la demande d'autorisation de chantier, le collège communal ou son délégué en accuse réception; le cas échéant, il indique au coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, au maître de l'ouvrage les pièces manquantes et précise que la procédure recommence à dater de leur réception. 

Par. 2 – Dans les [compléter (par ex. 60)] jours de la réception de la demande d'autorisation ou, le cas échéant, des pièces manquantes complétant la demande, la décision motivée de refus ou d'octroi de l'autorisation de chantier est envoyée par le collège communal au coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, au maître de l'ouvrage. A défaut, l'autorisation est réputée refusée. 

Le délai est augmenté de [compléter (par ex. 15)] jours lorsqu'il débute ou arrive à échéance durant les mois de juillet et août. 

L'autorisation de chantier contient au minimum les informations suivantes:

· l'emprise du chantier, le cas échéant matérialisée sur un plan;

· la durée et la période autorisées pour l'exécution du chantier;

· le cas échéant, les phases d'exécution du chantier; 

· le montant de la garantie visée à l'article 6; 

· [compléter le cas échéant].

Sans préjudice de l'échéance de la période autorisée pour l'exécution du chantier, si dans les [compléter] jours du début de la période autorisée pour l'exécution du chantier, celle-ci n'a pas commencé de façon significative, l'autorisation est périmée. 

Toutefois, à la demande du coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, du maître de l'ouvrage, l'autorisation de chantier peut être prorogée par le collège communal pour une période maximale de [compléter] jours. La demande doit être introduite [compléter] jours avant l'expiration du délai de péremption visé à l'alinéa précédent. 

Par. 3 – Pour les personnes visées à l’article 2 qui se sont vu octroyer le droit d’exécuter des travaux sur la voie publique par une loi ou en vertu d’une concession, l’autorisation porte sur les modalités pratiques d’exercice de ce droit.
Article 6 – Obligations préalables à l'ouverture d'un chantier

Par. 1er – Le coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, le maître de l'ouvrage constitue [une garantie bancaire irrévocable appelable à première demande OU un cautionnement à la Caisse des dépôts et des consignations], en garantie de la remise et du maintien en état des lieux pendant une durée de deux ans ou des frais exposés suite à la décision de recourir à des mesures d'office. 

Le montant  [de la garantie OU du cautionnement] s'élève à:
[préciser le montant par exemple par mètre courant (et par type de revêtement,…)] 

Par. 2 – A sa demande, le coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, le maître de l'ouvrage dresse, en présence d'un fonctionnaire délégué par le collège communal, un état des lieux de la voirie au plus tard [compléter (par ex. 5)] jours avant le début de l'exécution des chantiers. 

A défaut d'état des lieux dressé à la demande du coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, du maître de l'ouvrage, la voirie est réputée être en bon état. 

Par. 3 – Au plus tard [compléter (par ex. 5)] jours avant le début de l'exécution du chantier, le coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, le maître de l'ouvrage en avertit le collège communal. 

L'exécution du chantier ne peut être entamée qu'à l'échéance du délai d'avertissement prévu à l'alinéa précédent. 

Sauf cas de force majeure, le maître de l'ouvrage dispensé d'autorisation de chantier conformément à l'article 3, par. 1er, al. 2, avertit le collège communal du début de l'exécution du chantier, préalablement et au plus tard le jour même. 

Article 7 – Obligations en cours de chantier
Par. 1er – Durant toute la durée du chantier, l'autorisation de chantier doit se trouver en permanence à l'endroit où les travaux sont exécutés. 
Par. 2 – Pour autant que l'application du cahier des charges-type RW99 (version 2004) ne soit pas rendue obligatoire par quelque disposition légale ou réglementaire, il en est fait application aux chantiers visés par le présent règlement.

Par. 3 – Le coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, le maître de l'ouvrage est réputé défaillant lorsque, sans motif légitime, il interrompt l'exécution du chantier pendant plus de [compléter (par ex. 20)] jours. 

A défaut pour le coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, le maître de l'ouvrage de reprendre l'exécution du chantier dans les [compléter (par ex. 5)] jours de la mise en demeure d'y procéder par le collège communal, le collège communal prend d'office toutes mesures utiles aux frais, risques et périls du coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, du maître de l'ouvrage. 

Le montant des dépenses résultant de l'application par le collège communal de ces mesures, non payé à l'échéance, est imputé de plein droit par le collège communal sur [la garantie ou le cautionnement] visé à l'article 6, par. 1er, ou est recouvré par lui par toute voie de droit. 
Article 8 – Obligations au terme du chantier
Par. 1er – A sa demande, le coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, le maître de l'ouvrage dresse, en présence d'un fonctionnaire délégué par le collège communal, un état des lieux de la voirie à l'issue du chantier. 

A défaut d'état des lieux dressé à la demande du coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, du maître de l'ouvrage, l'état des lieux est dressé unilatéralement par le fonctionnaire délégué par le collège communal, au plus tôt au terme du délai prévu par l’autorisation, et est réputé contradictoire.

S'il résulte de l'état des lieux que la voirie n'est pas remise dans son pristin état ou, à défaut d'état des lieux préalable à l'ouverture du chantier, en bon état, le collège communal met en demeure le coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, le maître de l'ouvrage d'exécuter les travaux complémentaires nécessaires et le délai dans lequel ils doivent l'être. Un nouvel état des lieux est dressé conformément aux alinéas précédents. 

Par. 2 – A défaut pour le coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, le maître de l'ouvrage d'exécuter les travaux complémentaires visés au paragraphe 1er dans les [compléter] jours de la mise en demeure d'y procéder, le collège communal prend toutes mesures utiles aux frais, risques et périls du coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, du maître de l'ouvrage. 

Le montant des dépenses résultant de l'application par le collège communal de ces mesures, non payé à l'échéance, est imputé de plein droit par le collège communal sur [la garantie ou le cautionnement] visée à l'article 6, par. 1er, ou est recouvré par lui par toute voie de droit. 

Par. 3 – Dans les [compléter] jours de la remise en état de la voirie, le collège communal envoie au coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, au maître de l'ouvrage une attestation provisoire de fin de chantier destinée à faire libérer [le tiers OU la moitié OU autres?] du montant de [la garantie ou le cautionnement] visée à l'article 6, par. 1er, diminuée le cas échéant du montant visé à l'article 7, par. 3, ou au paragraphe 2 du présent article. 

Par. 4 – A l'issue d'un délai de deux ans à compter de l'envoi de l'attestation visée à l'alinéa précédent, le coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, le maître de l'ouvrage dresse, en présence d'un fonctionnaire délégué par le collège communal, un état des lieux de la partie de la voirie concernée par les travaux. 

A défaut d'état des lieux dressé à la demande du coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, du maître de l'ouvrage, l'état des lieux est dressé unilatéralement par le fonctionnaire délégué par le collège communal et est réputé contradictoire.

S'il résulte de l'état des lieux que la voirie n'est pas maintenue en bon état, le collège communal prend toutes mesures utiles aux frais, risques et périls du coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, du maître de l'ouvrage.
Le montant des dépenses résultant de l'application par le collège communal de ces mesures, non payé à l'échéance, est imputé de plein droit par le collège communal sur [la garantie ou le cautionnement] visée à l'article 6, par. 1er, ou est recouvré par lui par toute voie de droit. 

Dans les [compléter] jours de la remise en état de la voirie, le collège communal envoie au coordinateur-pilote ou, à défaut de réponse positive à la demande de coordination visée à l'article 4, par. 2, au maître de l'ouvrage une attestation définitive de fin de chantier destinée à faire libérer, s'il échet le solde du montant de [la garantie ou le cautionnement] visée à l'article 6, par. 1er.
Article 9 – Sanctions 

La disposition qui suit applique au présent règlement l'article L1122-33 du CDLD, soit l’équivalent de l’article 119bis de la NLC, l’article 119bis ayant été intégralement copié dans le CDLD. Vu que la police administrative générale reste une matière fédérale, l’article 119bis continue d’exister mais uniquement en ce qui concerne les ordonnances de police. Par contre, l’article L1122-33 du CDLD, similaire à l’article 119bis, permet d’appliquer un principe équivalent de sanction pour tous les autres règlements. 

On notera par ailleurs que le texte de l'article L1122-33 CDLD qui n’a à notre connaissance jamais été appliqué par une commune, ne tient pas compte des dernières modifications apportées à l'article 119bis NLC, postérieurement à la codification régionale. 

Aussi d'aucuns doutent-ils de l'applicabilité du régime de sanctions prévu par l'article L1122-33 CDLD, soit des sanctions pénales ou administratives, à des règlements communaux autres que des ordonnances de police, l'intégration de l'article 119bis au CDLD  étant probablement une "coquille" (cf. S. Bollen (dir.), Législation communale: lecture coordonnée du CDLD et de la NLC, Namur, UVCW, 2008, p. 28).
A cela, on peut répondre que le chapitre 1er du présent règlement, s'il n'est pas relatif à la police administrative générale (objet du chapitre 2, cf. infra), comprend néanmoins des règles de police, en l'occurrence la police du domaine public. Dès lors, des sanctions pénales ou administratives seraient parfaitement envisageables à l'égard de ces règles sur la base de l’article L1122-33 CDLD. Reste cependant qu'à l'origine ces sanctions pénales (puis administratives) étaient clairement destinées à sanctionner des mesures tenant au maintien de l'ordre, telles que prévues dans les ordonnances de police. 
Enfin, notons que si l’amende administrative d’un montant de 247,89 euros maximum est prévue comme sanction envisageable à l’article L1122-33 CDLD, elle ne pourra être infligée que par un fonctionnaire-sanctionnateur dont la procédure de désignation et la manière de percevoir l’amende sont à déterminer par le Gouvernement régional (par. 13). Le Gouvernement ne s’étant pas encore prononcé, il semble impossible à l’heure actuelle de percevoir d’amende administrative, sans préjudice de celles concernant la police administrative générale qui continue évidement à pouvoir être infligées. La suspension ou le retrait administratif de l’autorisation sont cependant possibles actuellement.
Sans préjudice de l'application des mesures visées aux articles 7, par. 3, et 8, par. 2, les infractions aux dispositions du chapitre Ier sont sanctionnées de peines de police.

[OU]

Sans préjudice de l'application des mesures visées aux articles 7, par. 3, et 8, par. 2, les infractions aux dispositions du chapitre Ier sont, conformément aux dispositions de l'article L1122-33 CDLD, sanctionnées:

· [d'une amende administrative d'un montant de 247,89 euros maximum;]

· de la suspension administrative de l'autorisation de chantier;

· du retrait administratif de l'autorisation de chantier. 
Chapitre II – Sécurité, tranquillité et propreté publiques sur toutes les voiries
Article 10 – Déclaration de chantier
Par. 1er – Sauf urgence motivée, tout chantier relatif à une voirie traversant le territoire communal doit être déclaré au bourgmestre par le coordinateur-pilote visé à l’article 4, par. 2 ou, à défaut de coordinateur-pilote, par le maître de l’ouvrage au moins [compléter] jours avant son commencement. Cette déclaration se fera par [fax, courrier électronique,…] et sera conforme au modèle repris en annexe du présent règlement. 
En cas d’urgence motivée, appréciée par le bourgmestre, cette déclaration se fera simultanément au début de l’exécution du chantier en voirie ou, à défaut de pouvoir l’être simultanément, dans les plus brefs délais.

Par. 2 – Le bourgmestre peut refuser ou conditionner le chantier notamment quant à sa période d’exécution ou à son emprise. 

Par. 3 – Pour les personnes qui se sont vu octroyer le droit d’exécuter des travaux sur la voie publique par une loi ou en vertu d’une concession, la compétence du bourgmestre porte sur les modalités pratiques d’exercice de ce droit.
Article 11 – Avertissement des riverains et du TEC
Au plus tôt [compléter] jours et au plus tard [compléter (par ex. 15)] jours avant le début de l'exécution du chantier, le coordinateur-pilote visé à l’article 4, par. 2 ou, à défaut de coordination, le maître de l'ouvrage avertit les riverains et usagers de son identité, de l'objet du chantier ainsi que de sa période d'exécution et de sa durée prévue, par voie d'affiches visibles de toute part de l'emprise du chantier. Il avertira par lettre circulaire, dans les mêmes délais, les riverains dont les immeubles jouxtent le chantier.
Lorsque l’exécution du chantier a des conséquences sur une ou plusieurs lignes régulières d’autobus assurées par la société de Transport En Commun (TEC), il en avertira ladite société dans le délai visé à l’alinéa 1er.
Article 12 – Sécurité et commodité du passage
Le chantier, y compris les installations annexes, les terres et produits divers, est isolé en permanence des espaces réservés à la circulation des personnes et des véhicules; des passages sont aménagés à cet effet. 

Des stationnements sont prévus pour les véhicules de chantier dans le périmètre de celui-ci; aucun stationnement n'est autorisé en dehors de celui-ci. 

Le chantier est signalé en permanence conformément aux règles relatives à la circulation routière. 

Le libre accès aux propriétés privées, tant pour les personnes que les véhicules, est maintenu pendant toute la durée des travaux, sauf interruption d'une durée réduite et concertée avec les riverains. 

[Compléter le cas échéant] 

Article 13 – Tranquillité

Les chantiers sont organisés de manière à réduire les bruits susceptibles de perturber la tranquillité publique.

Le bourgmestre peut, en fonction de circonstances particulières, limiter les périodes durant lesquelles les machines-outils peuvent être utilisées. 

[Compléter le cas échéant] 

Article 14 – Propreté 
Le chantier est tenu en état d'ordre et de propreté, y compris ses abords, clôtures et palissades ainsi que les véhicules et machines-outils. 

Aucun dépôt de matériaux, de déblais, de remblais ou de détritus n'est autorisé en dehors du périmètre du chantier, à l'exception des matériaux en cours de livraison et seulement pour le temps nécessaire à les transporter à l'intérieur du périmètre. 

Les mélanges de mortier et de béton à même le sol sont interdits. Les eaux de nettoyage des machines et outils utilisés à cette fin ne peuvent s'écouler dans les filets d'eau et les avaloirs. Toutes précautions sont prises pour empêcher leur encombrement ou leur obstruction. Ceux-ci sont curés à l'issue du chantier. 

[Compléter le cas échéant]
Article 15 – Sanctions 
Les infractions aux dispositions du chapitre II sont sanctionnées de peines de police.  

[OU] 

Les infractions aux dispositions du chapitre II sont, conformément aux dispositions de l'article 119bis NLC, sanctionnées:

· d'une amende administrative d'un montant de 250 euros maximum;

· de la suspension administrative de l'autorisation de chantier;

· du retrait administratif de l'autorisation de chantier.

Chapitre III – Disposition transitoire et entrée en vigueur

Article 16 – Disposition transitoire 
Le présent règlement s’applique aux chantiers dont l’exécution n’a pas débuté au jour de l’entrée en vigueur.
[Compléter le cas échéant] 
Article 17 – Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur [conformément à l’article L1133-2 CDLD OU (prévoir une autre date)], excepté l’article 2 qui entrera en vigueur le [30 juin 200? OU 31 décembre 200?].
ANNEXE

Déclaration de travaux de chantier en voirie

COMMUNE [OU] VILLE DE [compléter]
Déclarant
	Dénomination:

Rue:






 
N°:

Bte:

Code postal:


Commune:

Tél:




Fax:




Responsable des travaux:




Localisation des travaux
	Voirie(s) et partie(s) de voirie(s) concernée(s)
:

  



Type de travaux envisagés (égouttage, raccordement particulier en sous-sols, …)
	


Période d’intervention

	Date de commencement de travaux envisagée:

Durée des travaux, en jours ouvrables:

Période estimée pour le chantier, en jours calendrier
:




En cas d’urgence rendant la déclaration préalable impossible:

	Cause de l’urgence (à apprécier par le collège communal):


Fait le




à





Signature:
� Pour chaque voirie, indiquer : 


la partie de voirie concernée par le chantier sous la forme de "rue/avenue/place du…, n°5 à 15" et/ou "N4, km 4.2 à Km 4.4" et;


la composante de la voirie concernée (trottoir, bandes de circulation, aires de stationnement,…).


� Période tenant compte, contrairement à la période estimée en jours ouvrables, des jours de suspension du chantier tels que les jours fériés, les jours probables d’intempéries rendant impossible l’avancement du chantier, …
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